Procès-verbal du Conseil d'école
du 06-11-2025


Les membres du conseil d’école :
	
	Ecole de Beaulieu	Ecole de Têche

Les élus :

M. Didier CORVEY-BIRON	M. David JOBIN, adjoint	
Mme Annie BERECHE, adjointe 	
	
		
		

Les enseignants :

Mme Isabelle SCHOULER, directrice	Mme Fabienne GIRARD, directrice
Mme Cathy GUICHARD	Mme Aurélie PATEL
			
		

Les représentants des parents d'élèves :

Mme Sarah CIAVALDINI	Mme Stéphanie RAHOUI
Mme Marie MARION	M. Bertrand UZEL
Mme Laëtitia CARICATO	Mme Mélanie SATIN
	
   	

			
    

Les délégués départementaux de l'éducation nationale :

M. Christian ALBERTIN		Mme Ghislaine TROUILLOUD

Personnes excusées :
M. Yannick BERTHIER, Inspecteur de l’Education nationale
M. Philippe CHARBONNEL, maire de Têche
Mme DROUVIN Valérie, conseillère municipale	
M. David GRAND, conseiller municipal
Mme Ophélie BOURGEOIS, représentante des parents d’élèves de l’école de Beaulieu



______________________________________________



1-Le rôle du conseil d’école
Le conseil d’école :
  - vote le règlement intérieur de l’école
  - établit le projet d’organisation pédagogique de la semaine scolaire
  - donne son accord pour l’organisation des activités complémentaires éducatives 
  - donne son avis sur les questions intéressant la vie de l’école, notamment :
· Les actions pédagogiques et éducatives
· L’utilisation des moyens alloués pour l’école
· Les conditions d’intégration des enfants en situation de handicap
· Les activités périscolaires
· La restauration scolaire
· L’hygiène scolaire
· La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire
· Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République

Les sujets et les questions qui sortiraient de ce cadre ne seront pas traités en conseil d’école.
· Le rôle du DDEN (Délégué Départemental de l’Education Nationale)
Il visite les écoles et fait le lien entre l’Education nationale et la mairie. 
Une visite des DDEN dans les 2 écoles aura lieu prochainement (Têche : jeudi 13 novembre).


2-L’élection des représentants des parents d’élèves
Les représentants des parents d’élèves sont le relais auprès de l’équipe enseignante et des mairies et jouent un rôle de médiateur en cas de problème. Ils donnent leur avis et émettent des suggestions sur le fonctionnement de l’établissement lors des conseils d’école.
Leur élection s’est déroulée vendredi 10 octobre.
Taux de participation : 
· Ecole de Beaulieu : 86,4 %
· Ecole de Têche : 86,5 %
Il est rappelé qu’il ne faut pas attendre le conseil d’école pour faire remonter des questions ou des remarques ayant un caractère d’urgence.

· Remarque
Il n’y a eu aucune question ou remarque destinée à l’équipe enseignante pour les 2 écoles.


3-L’équipe enseignante
A l’école de Beaulieu :
· Mme Isabelle SCHOULER : enseignante en classe de GS-CP et directrice
· Mme Cathy GUICHARD : enseignante en classe de PS-MS
· ATSEM :	Mme Karène GENIN, classe de PS-MS-GS
               	Mme Judith FERREIRA, classe de GS-CP (matin)
	Mme Véronique GERBERT-GENTHON, classe de GS-CP (lundi, mardi, jeudi après-midi)
	
	
A l’école de Têche : 
· Mme Fabienne GIRARD : enseignante en classe de CM1-CM2 et directrice
· Mme Aurélie PATEL : enseignante en classe de CE1-CE2




4-Les effectifs 2025-2026
En date du 04/11/2024 : 81 élèves

	Ecole de Beaulieu : 42 élèves
· Classe PS-MS-GS : 21 élèves
· 7 PS
· 8 MS
· 6 GS
· Classe GS-CP : 21 élèves 
· 9 GS
· 12 CP

	Ecole de Têche : 39 élèves
· Classe CE1-CE2 : 20 élèves
· 14 CE1
· 6 CE2
· Classe CM1-CM2 : 19 élèves
· 13 CM1
· 6 CM2




5- Le règlement intérieur du RPI
Le règlement départemental type a été envoyé aux écoles fin juin. L’équipe enseignante n’a pas encore eu l’occasion de se réunir pour comparer le règlement intérieur de l’école actuel au règlement type. Par conséquent, nous proposons de voter sur la base du règlement de 2024-2025 et de présenter le nouveau règlement intérieur au prochain conseil d’école. 

Le règlement intérieur est voté et adopté par le conseil d’école ce jour. Il sera mis à la disposition des familles sur le site des deux communes et proposé sous format papier aux parents qui en feront la demande. 

6-La charte de la laïcité et des usages du numérique à l’école
· La charte de la laïcité est affichée dans les deux écoles et donne lieu à des activités en classe. 
· La charte des usages du numérique à l’école a été signée par les enseignants dans chaque école et une affiche présentant les dangers d’Internet se trouve dans la classe des plus grands.

7-Le budget
Les mairies versent une subvention par élève de 80 € pour les fournitures et les sorties scolaires et
100 € à chaque direction.

L’APEBT (Association des Parents d’Elèves de Beaulieu et Têche) participe au financement de sorties scolaires et d’activités sportives et au transport pour les 10 séances de natation.

8-La sécurité
Dans chaque école, les élèves font des exercices de préparation à l’incendie, aux attentats-intrusions ou aux risques majeurs. Des plans de mise en sécurité ont été établis. Suite aux exercices, des discussions ont toujours lieu avec les élèves et les plans de mise en sécurité peuvent être modifiés. 
Calendrier établi pour les exercices dans chaque école : 
· Têche : un exercice de préparation aux attentats-intrusions a eu lieu vendredi 3 octobre – les élèves se sont réfugiés à l’étage de leur classe - bonne réactivité des élèves.
· Beaulieu : un exercice attentat-intrusion a eu lieu le 16 octobre – les élèves se sont cachés
· Beaulieu : un exercice incendie a eu lieu le 12 septembre

9-L’évaluation de l’école
Tous les cinq ans, les écoles doivent réaliser une auto-évaluation, suivie d’une évaluation externe, qui comprend une visite dans l’établissement suivie d’une discussion. Celle-ci aura lieu début décembre pour l’ensemble du RPI.
L’évaluation de l’école a pour finalité l’amélioration de la qualité du service public d’éducation et du bien-être dans l’école. La réflexion, qu’elle permettra d’engager dans l’école, a vocation à alimenter la rédaction du futur projet d’école.
Il s’agit de dégager les points forts, les points faibles et les objectifs à atteindre dans 4 domaines : 
· Les apprentissages et le suivi des élèves, l’enseignement
· La vie et le bien-être de l’élève, le climat scolaire
· Les acteurs, la stratégie et le fonctionnement de l’école
· L’école dans son environnement institutionnel et partenarial
Le rapport d’auto-d’évaluation de l’école est en cours de rédaction. Il sera envoyé aux évaluateurs mi-novembre. Un compte-rendu de ce rapport et de la visite sera présenté à l’un des prochains conseils d’école

10-Le projet d’école

Le projet d’école se décline en 4 axes : son objectif est « l’enrichissement du vocabulaire des élèves ».

· Amélioration des résultats au regard des compétences du socle commun : 
· Résultats des évaluations nationales : le ministère de l’Education nationale a organisé des évaluations pour les élèves du CP au CM2 dans les domaines du français et des mathématiques. Elles ont eu lieu début septembre. Elles doivent permettre aux équipes pédagogiques de faire le point sur les compétences de chaque élève et de proposer un accompagnement adapté aux élèves.
· Ateliers pédagogiques complémentaires : ils seront prochainement mis en place à l’école de Beaulieu - Ils fonctionnent depuis octobre à l’école de Têche en classe de CE1-CE2 / une aide aux élèves de CM1-CM2 est également proposée 
· Dictées intergénérationnelles : elles sont organisées par Les Amis du Vézy - CM1-CM2 : la première aura lieu lundi 25/11.

· Parcours éducatifs :
·  Parcours citoyen :
· Etablissement des règles de vie : il a eu lieu dans chaque classe en début d’année.
· Election de délégués d’élèves : dans les classes de l’école de Têche (au mois d’octobre) – des conseils de classe suivis d’un conseil de délégués avec la directrice auront lieu une fois par mois dans le but d’améliorer la vie des élèves à l’école.
· Nettoyons la nature : vendredi 26/09 – les 4 classes du RPI – matériel fourni gratuitement par les centres Leclerc (Têche : 42,5 kg récoltés / beaucoup de mégots) – travail en amont sur les déchets et le recyclage
· Vélo citoyen : classe de CM1-CM2 – apprendre les règles de sécurité pour se déplacer à vélo sur la route.
· Commémoration du 11 novembre 1918 : un travail en Histoire est conduit à l’école de Têche et tous les élèves ont été invités à participer à la commémoration dans les deux communes.
·  Fraternité : les goûters d’anniversaire du mois (enfants et adultes de l’école) sont organisés à l’école de Beaulieu.
· Récolte de piles usagées et de bouchons plastique : pour venir en aide à 2 associations (Handi’chiens et le Téléthon) - dans les 2 écoles du RPI.
· L’APEBT : récupère les cartouches d’encre vides d’imprimantes.

· Parcours artistique et culturel : 
· Semaine du goût – du 13 au 17/10 – les 2 classes de l’école de Beaulieu
· Bibliothèque : école de Beaulieu – chaque enfant se rend à la bibliothèque de l’école une fois par semaine et peut emprunter un livre.


· Projet « Raconte-moi » : lecture d’histoires par Les Amis du Vézy à l’école de Beaulieu – 2 bénévoles (reconduction du projet) : les interventions auront lieu une fois par mois dans chaque classe à partir de novembre sur le thème de la nature en lien avec le projet sur la biodiversité
· Le prix des Incorruptibles : les 2 classes de Beaulieu
· La bibliothèque de Vinay : à l’école de Beaulieu – 12/12
· Projet biodiversité : école de Beaulieu 5 séances – début 28/11- 4 animations à l’école dont une sortie sur le terrain
· Projet « Ecole et cinéma » : les 2 classes de Têche (3 séances programmées au cinéma de St Marcellin) – classe de CE1-CE2 : 1ère séance le 7/11 – financement mairie
· Ludotour : les 2 classes Têche – vendredi 14/11

· Parcours éducatif de santé : 
Faire acquérir aux élèves de bonnes habitudes d'hygiène de vie.
· Visite médicale : l’infirmière scolaire est venue pour les CE2 le 19 septembre et viendra pour les élèves de GS les 17 et 21 novembre. 
· Intervention de deux enseignantes spécialisées : école de Têche - discussion avec des élèves autour de leur bien-être à l’école

Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière : 
· Pratique du vélo (2 séances dans la cour et au stade ont été organisées + 4 sorties sur route de 2 heures les mardis après-midi - reprise au printemps) – classe de CM1-CM2 – encadrées par des parents agréés et le club de cyclo de St Romans.
· Participation au cross du collège de Saint-Marcellin : classe de CM1-CM2 – jeudi 9 octobre (6 élèves de CM2 ont couru - CM1 : spectateurs, ont encouragé leurs camarades) – financement coopérative scolaire

· Réponse aux exigences d’une école inclusive – Elèves à besoins particuliers
Pour aider et accompagner les élèves qui ont des besoins éducatifs particuliers, 2 AESH (Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap) sont présentes au sein du RPI (l’une pour accompagner un élève de Beaulieu et l’autre pour accompagner un élève de Têche).


· Vie scolaire (relation avec les familles, communication, partenariats…) 
· Réunion de début d’année : chaque enseignant a organisé une réunion d’information pour les familles.
· Restitution des résultats des évaluations nationales : chaque famille d’enfant du CP au CM2 a été reçue par les enseignantes. 
· Rencontre famille – enseignant : 
· Mme GUICHARD rencontrera chaque famille en novembre et décembre.
· Mme SCHOULER rencontrera chaque famille de GS en décembre.
· Des rencontres avec les familles sont organisées chaque fois que nécessaire sur demande des familles ou de l’école.
·  La plateforme « Toute mon année » : est à nouveau en place pour la classe de PS-MS-GS.


11-Les travaux

A l’école de Beaulieu : 
· Intervention de l’employé communal pour la mise en place des classes et les petites réparations  
· Intervention d’un plombier

A l’école de Têche : 
· Installation de 2 radiateurs électriques dans la salle du 1er étage (bureau de direction)
· Changement des panneaux lumineux des salles de classe
· Reprise de l’enrobé de la cour de récréation pour combler un grand trou
· Maintenance du téléphone, des ordinateurs et du VPI
· Petites réparations diverses

12- La cantine, la garderie et le transport scolaire

Il a été rapporté, au mois de septembre, beaucoup d’incivilités qui se seraient produites dans le car faisant la liaison entre Têche et Beaulieu et qui est sans accompagnatrice (enfants détachés, circulant dans le couloir et lançant des cartables). Le maire, M. Charbonnel, est venu rappeler le comportement attendu dans un transport scolaire aux élèves des deux classes de l’école de Têche. Les enseignantes ont également rappelé les consignes de sécurité à adopter. Depuis ces incidents, le calme semble être revenu.
Il est rappelé que depuis de nombreuses années, comme la réglementation le prévoit, le car assurant la liaison entre les 2 écoles et ne comportant que des élèves de plus de 6 ans, est sans d’accompagnatrice. Le seul adulte présent est le chauffeur.

Les représentants de parents présents s’adressent aux municipalités à propos de la qualité des repas, la taille des portions et sur la recherche d’autres prestataires.

Enfin, le temps de présence des enfants à la cantine de Têche est également abordé. Il semble trop long, parfois jusqu’à une heure. Une nouvelle organisation pourrait être envisagée par les cantinières afin de réduire la durée à table des enfants ce qui aurait pour conséquence d’éviter leur agitation qui leur est souvent reprochée. Les enfants pourraient ainsi avoir un moment de défoulement dans la cour avant de rentrer en classe.
Les délégués des élèves ont pour mission de réfléchir à une nouvelle organisation afin que ce temps de collectivité devienne convivial et agréable pour tous.

	






L’équipe enseignante du RPI remercie les mairies pour leur réactivité à toutes leurs demandes. Elle remercie également l’APEBT pour leur engagement à financer les projets scolaires futurs, les représentants des parents d’élèves, pour leur implication ainsi que les familles, pour leur confiance et leur collaboration et les enfants, pour leur travail.

_______________________________________________________________________________________

Prochain conseil d’école : mardi 10 mars 2025 à 18h30 à Beaulieu.


Séance levée à 19h45


Mme Fabienne GIRARD,	Mme Aurélie PATEL,
Directrice et Présidente de séance	Enseignante et Secrétaire de séance
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